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Service de médiation hospitalière

RÈGLEMENT D’ORDRE INTÉRIEUR (R.O.I.)





Cadre juridique :

L’article 10 de l’AR du 8 juillet 2003 qui fixent les conditions auxquelles la fonction de médiation au sein des hôpitaux doit répondre.

La loi du 22 août 2002 relative aux droits des patients dont une mise à jour a été publiée au Moniteur Belge le 23 février 2024.





















I . STATUT DU MEDIATEUR HOSPITALIER


Article 1.  Le médiateur hospitalier est employé par l’hôpital de la Citadelle.

Le présent règlement d’ordre intérieur est applicable à la fonction de médiateur hospitalier au sein des divers sites qui composent l’hôpital de la Citadelle.


Article 2.  Le médiateur hospitalier exerce ses missions, en toute autonomie, telles que définies à l’article 11 de la loi sur les droits des patients.  Il fait preuve d’indépendance, de neutralité et d’impartialité.  

Conformément à l’article 16/1 §3 de cette loi, il est tenu à la confidentialité des informations reçues.




II . INFORMATION


Article 3.  Les patients sont informés par l’institution et/ou par le médiateur hospitalier lui-même de la possibilité d’avoir recours à ses services.

A cette fin, le médiateur hospitalier est disponible pour transmettre, en interne ou en externe, des informations relatives à sa fonction.

Ces informations sont également consultables sur le site internet de l’hôpital au niveau de la page dédicacée à la médiation hospitalière.

L’institution communique aux patients, via la brochure d’accueil, les informations pratiques relatives au service de médiation hospitalière.  Les patients peuvent également obtenir des informations complémentaires en contactant le médiateur. 




III . FONCTIONNEMENT


Article 4.  Le médiateur dispose du matériel de l’institution.

Conformément à l’article 3 de l’AR du 19/03/2007, modifiant l’AR du 8/07/2003 fixant les conditions auxquelles la fonction de médiation dans les hôpitaux doit répondre, le médiateur dispose d’un numéro de téléphone propre et exclusif, d’une adresse électronique propre et exclusive et d’un casier personnel pour recevoir du courrier postal.


Article 5.  Un rendez-vous peut être pris avec le médiateur hospitalier en fonction de la disponibilité des salles de réunion de l’institution, durant les heures ouvrables, du lundi au vendredi.  Si besoin, il peut se rendre sur un autre site pour rencontrer un patient, une famille de patient et/ou le(s) prestataire(s) de soins.  Il peut également s’y rendre pour la mise en place d’une rencontre en médiation.  Des locaux sont mis à sa disposition à cet effet.  

Les activités extérieures extraordinaires (réunions, formation, etc.) du médiateur sont transmises à la direction générale de l’hôpital de la Citadelle ainsi qu’à la personne en charge de la gestion des horaires informatisés le 1er jour du mois qui suit l’activité.

Les dates de congés pris par le médiateur sont transmises à la direction générale ainsi qu’à la personne en charge des horaires informatisés.

Une réponse automatique est transmise à chaque personne souhaitant prendre contact par voie électronique avec le médiateur.




IV . COMPETENCES


Article 6.  Le médiateur hospitalier est compétent pour traiter les plaintes relatives aux droits octroyés aux patients par la loi du 22 août 2002.

Les plaintes sortant du cadre de cette loi sont initialement transmises au(x) service(s) compétent(s) en la matière.  S’il(s) ne parvien(nen)t pas à une résolution de cette plainte, le médiateur hospitalier peut être informé afin de faciliter la communication permettant l’obtention d’une solution à la plainte.


Article 7.  Le médiateur hospitalier est compétent pour traiter les situations de façon préventive, lorsqu’elles lui sont soumises avant toute démarche officielle du patient.  


Article 8.  Le médiateur hospitalier perd sa compétence pour toute plainte qui, en cours de traitement, est transférée au service juridique de l’institution.  Néanmoins, le plaignant peut rester en relation avec le médiateur compte tenu de leur contact initial.  Sur demande de l’assurance, une rencontre en médiation peut avoir lieu.  Le médiateur en informe le service juridique et la direction concernée.  Il n’y a pas de rapport lors des rencontres en médiation.  Uniquement un courrier attestant qu’une médiation s’est tenue ainsi que l’issue de celle-ci sera rédigé et transmis à chacune des parties.


Article 9.  Le médiateur est incompétent pour toute plainte faisant l’objet d’une procédure en justice ou ayant donné lieu à une décision judiciaire.  De ce fait, l’examen d’une plainte sera immédiatement suspendu si une action en justice est introduite.


Article 10.  Les plaintes anonymes sont irrecevables.






V . PROCEDURE

Article 11.  Le patient, sa personne de confiance (telle que signalé à l’article 11/1 §1 de la loi du 22 août 2002 relative aux droits des patients) ou la famille du patient peut déposer plainte concernant l’exercice de ses droits :
· par courrier postal adressé au médiateur ;
· par courrier électronique ; 
· en vis-à-vis, sur rendez-vous pris au préalable avec le médiateur ;
· par téléphone (et un écrit sera ensuite demandé)

Le service de médiation transmet un accusé de réception de plainte ainsi qu’une référence de dossier à la personne ayant déposé plainte.

En cas de plainte orale, le médiateur rédige une note reprenant le résumé de la plainte.  Il prendra le temps de relire sa note et obtenir l’accord verbal ou écrit du plaignant.  Si souhaité, le plaignant peut ajouter des pièces personnelles à son dossier.


Article 12.  Une fois le dossier de médiation constitué, le médiateur prend contact avec le(s) prestataire(s) de soins concerné(s) afin d’obtenir son/leurs avis sur les faits reprochés.  Un rapport écrit est demandé.  Sur demande, le médiateur peut rencontrer le(s) prestataire(s) pour prendre acte de son/leurs point(s) de vue.

Le médiateur informe le chef du service médical concerné de toute plainte introduite concernant son service et le tient informé du suivi apporté.  Si des aspects infirmiers sont mentionnés, le médiateur en informe l’infirmier en chef et l’infirmier chef de service.  Ces démarches sont soumises à la confidentialité du dossier.

Si une suspension de facture est requise, le médiateur informe directement le service de facturation de cette requête sans pour autant transmettre le contenu du dossier, soumis à la confidentialité des données.  

Si des faits graves et répétés sont rapportés au médiateur, il en informe la direction concernée par les faits en question.

L’institution ne peut interférer dans un dossier avant sa clôture par le médiateur.


Article 13.  Le médiateur hospitalier prend tout initiative pour consulter et/ou rencontrer les personnes concernées par la plainte ou capable de lui apporter des informations utiles.


Article 14.  Le médiateur est soumis à une obligation de moyens, pas de résultats.


Article 15.  Le médiateur hospitalier peut prendre connaissance de tout document ayant trait à l’objet de la plainte et ce, dans le respect du secret professionnel.  Il peut accéder au dossier médical du patient en vue de la compréhension de la prise en charge contestée.


Article 16.  Si une médiation aboutit, le médiateur hospitalier l’acte et en informe toutes les parties.  

Article 17.  Le médiateur clôture le dossier lorsqu’il estime que toutes les possibilités de conciliation ont été épuisées dans les limites de ses compétences ou en cas de comportement inadéquat à son égard.  S’il le souhaite, il informe le plaignant des alternatives possibles, tels que mentionné à l’article 11§3 de la loi relative aux droits des patients.


Article 18.  En cours d’année, s’il y a lieu, le médiateur adresse une ou plusieurs recommandation(s) motivée(s) sur le(s) dossier(s) traité(s).  Le (les) recommandation(s) sont transmise(s) à la direction concernée et au service désigné.  Le plaignant est informé de cette transmission.  Cette mission peut être traitée en collaboration avec le service qualité de l’institution.




VI . RAPPORT ANNUEL


Article 19.  Le rapport annuel conforme à l’article 11§6 de la loi relative aux droits des patients est transmis à l’AVIQ de façon conforme à la circulaire transmise aux médiateurs hospitaliers, dans le délai signifié dans ladite circulaire.
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